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A V Il§ 

DE LA 

CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 
sur le 

projet de loi modifiant la loi du 14 
août 1976 fixant le cadre définitif 
du personnel de l'inspection qénérale 
de la sécurité sociale 



A-·126/131-rn 

Par dépêche du 26 février 1981, 1'1onsicur le tiinistre du Travail et de la Sécuri
té sociale a der~andé l 1avis de la Cho.:~1hrc des Fonctionnaires et E1r•plov6s ruhlics 
sur le rrojet rle loi spécifié à l 1intitulé. 

Ce projet a po11r hut rle modifier la loi du M août 1976 fixant le cadre défini
tif du personnel de 1 'Inspection générale de la sécurité sociale pour ce qui est 
des carrières sup6rieure et moyenne. 

Pour la carrière supérieure le projet propose: 

1. de porter le nombre des rostes de cinq à six unités dès le départ â lare-
traite de l 1actuaire enoarié en qualité d1en1rloyé de l'Etat; 

2. d'établir un narallélisne avec la carrière de conseiller d~ Gouvernement. 

La 1"11esure sub 1) ne vise donc pas à a11gr:ionter l 1effectif de la carrière supé
rieure, mais à attrihuer le poste d'actuaire, actuellcr1ent occupé nar un employé 
de 1 •rtat, dès sa vacance à un fonctionnaire de la carrière sup6rieurc. 

La Charihre des Fonctionnaires et F.rnnl oyés ruh.l ics ayant toujours exigé n,ue, pour 
les emplois à caractère permanent, - ce f!Ui est le cas en l 'ocrnrcnce - les ad
ministrations et services publics se limitent â recruter des fonctionnaires, 
elle ne peut que r:1arnuer son accord avec la r'1oclificati0n projetée. 
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En ce qui concerne la carrière rr:oy0.nne d1i réc!acteur, le projet vise aussi deux 
')uts bien précis: 

1. adapter - a la suite d'un rclèvenent de l'effectif à 23 unités - le cadre 
aux dispositions de la loi du 25 juillet 1977 pour ce C!Ui est des fonctions 
classêcs aux qrarles 11, 12 et 13; 

2. passer du 11 cadre ferr16 11 à la forr1ul e du 11 cadre ill imité 11 pour les grades 8 à 
10 en introduisant un parallélis1:1e ct'avanc<➔ment entre les fonctionnaires de 
l'Inspection et ceux de l'Administration gouverne~entale. 

Les conditions prescrites étant remplies, l'adaptation du cadre aux pourcentages 
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fixés par la loi du 25 juillet 1977 se passe de crn11r1entairc de la part de la 
Chambre des Fonctionnaires et Er:mloyés publicso 

011ant à la l'~esurc citée sub 2), la Chambre avait déjà plaidé dans son avis du 20 
février 1976 relatif au pro.iet oui est devenu la loi du 11.1, août 1976 précitée 
pour une forr:1ule faisant avancer les fonctionnaires de la carrière moyenne en
semble avec le11rs collèques de ran(1 é0al de l 1 ach,1inistration centrale. Cette ma
ni ère de r,rocéder constituant de toute évidence une: :1esurc d' harnonisati on des 
rossihilités d'avancement dans la carrière <lu rédacteur, lr1 Chambre des Fonc
tionnaires mar(Jue son accord avec cette :1odifi cati on irn,ortante. 

Pour passer c0nendant sans heurts de 1 'ancien réai me du "cadre fcr:né 11 au nouveau 
réqime du "cadre i 11 i"'lité" et pour ne ras léser dans leurs expectatives d 'al/an
cerient les fonctionnaires pour nui les dispositions antérie11res restent plus fa
vorables, la Cha1:1bre denande de prévoir une mesure transitoire en fave11r des 
auclques fonctionnaires concernés, 

Pour ce riui est de la r:iesurc d'harmonisation prévue en faveur du titulaire de 
l 'e1:1ploi technfoue !)lacé hors cadre, elle ne donne :,>as lieu à observation. 

En conclusion la Chambre des Fonctionnaires et EMployés riublics marnue son ac
cord avec les r~odifications proposées et émet un avis favorable sur le projet. 

J\insi délibéré en séance rléni0rc le ?5 :-.iars 190.J. 

Le Secrétaire, Lu Président, 


